
 

 
 

 
Communiqué de presse 

 

 

Ille-et-Vilaine : la Banque des Territoires finance à hauteur de 19 M€ la construction 

d’une usine d’eau potable à Fougères  
 

 
Paris, le 21 novembre 2023 
 
 
Joseph Boivent, président du Syndicat Eau du pays de Fougères, et Patrice Bodier, directeur régional 
de la Banque des Territoires en Bretagne, signent ce jour, à l’occasion du salon des maires à Paris, un 
prêt de 19 M€ pour la construction d’une usine d’eau potable à Fougères. Créé en 1991, le Syndicat 
Eau du pays de Fougères a pour objet principal d’assurer la fourniture en eau à plus de 80 000 usagers 
dans le nord-est de l’Ille-et-Vilaine. 
 
 
Dans un contexte, à la fois de dérèglement climatique qui multiplie les épisodes de sécheresse, et aussi 
d’accroissement démographique continu, la capacité à assurer un service public de l’eau partout et en toutes 
circonstances est mise au défi. Le vieillissement des installations de distribution d’eau potable est préjudiciable 
pour l’environnement, car il favorise les fuites sur les réseaux qui aggravent les prélèvements dans la 
ressource en eau. C’est pourquoi la Banque des Territoires, qui fait de la transition écologique l’une de ses 
priorités, intensifie son accompagnement dans le secteur de l’eau. 
 
La construction de l’usine de la Forairie, située sur la rocade Nord de Fougères, permettra de réaliser des 
économies d’eau et d’énergie. Les équipements actuels, implantés sur les sites de Fontaine la Chèze et des 
Urbanistes à Fougères, sont obsolètes. Depuis 1950, ils sont dotés des mêmes pompes, très consommatrices 
en énergie et génératrices de fuites d’eau. La nouvelle usine sera alimentée en eau par la rivière du Nançon 
et par les drains de la forêt de Fougères. Elle regroupera les installations actuelles, consommera moins 
d’électricité et le coût de traitement sera réduit.  
 
Le Syndicat Eau du Pays de Fougères a été créé en 1991 pour assurer la sécurisation de l’alimentation en 
eau potable sur le secteur nord-est du département de l’Ille-et-Vilaine. C’est un service public qui regroupe 44 
communes et qui produit, traite, distribue et préserve l’eau potable. Ainsi, le syndicat possède et entretient 14 
usines de production d’eau potable. Au total, près de 5 000 000 m3 ont été produits en 2021 sur l’ensemble 
des 14 ouvrages. Il assure également la distribution de l’eau sur 22 communes situées sur le territoire de 
Fougères Agglomération qui représentent près de 26 000 habitants.  
 
Cette opération fait partie des priorités du schéma départemental de sécurisation de l’alimentation en eau 
potable datant de 2016, instauré et piloté par le Syndicat Mixte de Gestion pour l’approvisionnement en eau 
potable de l’Ille-et-Vilaine (SMG 35), auquel adhère le Syndicat Eau du Pays de Fougères. Joseph Boivent, 
président du Syndicat Eau du Pays de Fougères, est également président du SMG 35. En 2022, la Banque 
des Territoires avait accordé un prêt de 20 M€ au SMG 35 pour financer la construction de l’Aqueduc Vilaine 
Atlantique, canalisation de transport d'eau visant à sécuriser l'alimentation en eau potable de l’Ille-et-Vilaine 
et de la côte atlantique dans les prochaines décennies. 
 
L’amélioration des conditions d’emprunt des collectivités et de leurs syndicats, avec une offre dédiée au 
secteur de l’eau, permet ainsi de réaliser des investissements structurants et nécessaires à l’entretien, 
l’extension mais aussi le renouvellement de ces grandes infrastructures. « L’Aqua Prêt » est une offre 
spécifique indexée sur le taux du livret A, d’une durée de 25 à 60 ans, destinée au financement des 
infrastructures d'eau potable (châteaux d’eau et réseaux), d’assainissement, de traitement des eaux pluviales 
et de la GEMAPI (gestion des espaces et milieux aquatiques et prévention des inondations). 
 



Le coût total de l’opération s’élève à 21,7 M€. La Banque des Territoires soutient le projet grâce à un Aqua 
Prêt de 19 M€. 
 
La signature du prêt a lieu ce jour, en présence de Joseph Boivent, président du Syndicat Eau du Pays de 
Fougères, et de Patrice Bodier, directeur régional de la Banque des Territoires. 
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